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les du nord du territoire jusqu'à Blittah, point t~rmi
nus de la ligne du ,centre, une prime de transport de 
cinquante centimes (0,50 fr.) par tonne kilométrique, 

qmlHté de commis staginire de ,3· d.asse du cadre 
des services civils du Togo à 'compter de la veille du: 
jour de son embarquem:ent ~ destination de Lomé. 

M. BEUTER. instituteur de 6" classe du c.adre ~métro-
ART. 2, - Des décisions de l'administrateur supé

rieur n)5:eront les modalités' d'application du présent 
arrêté. ' 

'ÀRT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je 14 octobre 1935. 

l, poJitain (11.500 fn;,;. désigné pour exercer ses fonctÎuns;' 
au Togo, est În1;orporé dans le cadre local européen de. 
l'enseigne[nent du Togq à. compterdu 16septelll.bre 193~: 
en qualité d'in,tituteu l' de ·6" dasse (11.;;00 frs.), 

BOUROlNE. 

Observation sanitaire 

M. BF:UTER conserve dans la 6" classe du cadre du 
.\ Togo son ancienneté dans la 6e ct3SSe du cadre métro-' 
l' politain soit3 ails 8 moi, tG,iollrs au 16septémbre1935. 

AR,RET E 'No 473 mettant sous le régime de' passe
port sanitaire les voyageurs en provelumce de la, 
ao/d-Coast. • • 

L'ADMINISTRATEUR El< CliEF DES COLONIES, 
CHEVALIER De L\ t.eo.o:-.' D'HONNEt.m, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu lê décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
'ct les pouvoirs du Commissaire, de la République au TogG;

.Vu le décret du 24 décembre 1928 portant règlemC!lt de 
police sanitaire aux colonies; 

Vu le câblogramme officiel en date du 16 octobre 1935 dll 

gouverneur de la Oold-Coast signalant 3 cas indigènes de 
maladie 10 à I?awku, northern ter~itoires; ,. 

Sur la proposition du chef "du service de santé) directeur 
<le la santé du Togoj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les voyageurs en provenance 

.de la Gold-Coas't entrant an Togo seront mis sous 
le régime de passeport sanitaire comportant les me
sures sanitaires suivantes: 

Pour les passagers européens et assimilés ainsi que 
pour les indigènes notables, visite sanitaire quotic 

,dienne pendant six jours. Si l'autorité sanitaire le juge 
nécessaire, ils pourront être mis en observation sous 
grillage ou sous moustiqu,aire S{)i! dans lIne forma
tion sanitaire soit à domicile. 

l, 
l, 
Il 

Les passagers indigènes autres que ceux cités ci-des" 
sus subiront avant' de poursuivre leur vOYage dans le i 
Territoire une mise en observation sanitaire de six 1 

jours par les soins du médecin de la circonscription 1; 
sanitaire d'accès maritime oU terrestre.· il 

La désinsectisation des· marchandises ou des ba-" 
gages de tous vojiligeurs pourra être, au besoin, pres- l' 
crite et opérée par les soins des autorités s~nitaires. ' 

Alfeclalions 
Pal" décisions des.; 
11 'octobre 1935. - Les fonctionnaire~ attendus: 

à Lomé le 16 octobre 1935 sur paquebot Amérique"i 
reçoivent les affe,ctations suivantes: ' 
. M. IlEGOUL, corhmis sta'ginire de 3~ dasse ùes services' 

civils, nouveHemçnt agréé. est' mis à~ la disposition:. 
de l'adl11inlstr~1teur7'supérieur, . :'~ 

MIl1~ Pl\T .... NCHON. institutrice.principale de 3 e classe du.~: 
cadre dl! Togo. retour de congé. est riomméedirectrice'~ 
de l'écoJ~(fuén~gère de Lomé, '. .' 

M. REUTER; instituteur de 6'" cirt.sse du cadre métro
politain. récemment détaché pOUl' servir au Togo) 
est nomrr;~ ~~dioint au directeur "des écoles otTicieHes',~ 
d'Anécho. ' ... " 

M. ROln~. ingénieur-adjoint de 2e classe cl·ilgriculture ... "~ 
retour de congé. est nommé chef de la circonscrip~iol1"' 
agricule du centre ~- M. ROBlN résidera %rAtal\pamé -. ". 

17 octobre 1935, -- M. BERI.IE, adjoi'nt de l,e classe·. 
des serviees è'iviJs du Togo, en service à ln subdh'ision .' 
de PHlimé, est norîuné comptable-matière. s,urveillant- , 
chef de ra 'Prison et observateur météorologiste ,en' 
remplacement de M. LE GLAl'!l"I, eommis de 3e classe 
des services civils en instance de départ en congé. 

ART. 2. t,.~ chef 'du service de santt, directeur li 

'de la santé, Je directeur d"s voies de pénétration et du 1 

wharf, le chef du' service des douanes et les adminis' 1 

trateurs commandant les cercles du sud, du centre et ! 
.du nord sont chargés de l'exécution du présent arrêté. ii 

19 ~ctobre 1935, - M, C~URDEVEY, mar<,ch,n!ileslogis 
chef de gendarmerie. retour de congé, attendu· à Lomé 
le 25 octobre 1935 sur's/s Hoggar" est nommé commis~ 
saire de police de la commune mixte de Lomé et 
surveillant-chef de la prison de Lomé en rempJÇ\cement 
de 11. DASSOKVlf .. LE, ad.io~nt de 1re dasse des services 
civi~~,?lI Togo., qui ~onserve s~s fonctions pr~visoLre's 
de Juge suppleant près le trtbunal de 1n: Instance 

de Lomé. '·1 
Passage 

Porto-Novo, le 18 octobre 1935. .\1 

DESANTi. . 

Par décision du :. 
11 octobre 1935. - Une réquisition de passage de 

retour par anticipation en 1re classe. 1re c~ltégorie S,. 
sur Je paquebot Amérique. attendu il Cotonou le 30 oc
tobre 1935 est accordée à MIO" LESCANNB et à son enfant NOMINATIONS, MUTATipNS ETC. 

.CONCERNANT LE PERSONNEL, ----
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN • 

Nominations 
Par nrrêté cl u : 

11 octobre 1935, - M, OEGOUL Jean Georges Charles, 
,bachelier de l'enseignement secondaire, est agréé en 

:1 

i i âgé de 6 mois. famille d:nn ingénieur principal des 
: i 'travaux publics des colonies. s,e rendant à l'iancy. 

PERSONNEL INDIGENE 

Engagemenl 
Par décision du : 
8 octobre 1935. - Est engagé en qu"Iité de dùtylo

graphe auxiliaire et'êst mis,à la disposition du êhef du . ' 

.1 
! 
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service ,de ragricultu,re à Porto-Novo~ Je nommé 
... M.ATHIAS Martin. 

. Il est alloué à cct agent un salaire mensuel d'e deux 
cent cinquante francs (250 L) exclusif de toute indem
nité. 

Démissi.on 
Par arrêté du 
18 octobre 1935. - Est acceptée à compter du 1~r no

vembre 1935)a démission de son emploi off'crte P~l~ lettre, 
du 7 octobre 1935 par le pointeur de 7< classe ATAYI 

Jonath::ln. 

Alfeelalions 
Par décisions des: 
21 septembre 1935. Reçoivent les affectations sui-

vantes lesgardçsd'hygiène auxiliaires ci-après désignés:. 
OBIi\lPE Rémy. mis ft la disposition du médecin-chef 

de l'hôpital de Lomé, 
PERLAS Francis? cercle de f{)outo. 
LAwsoN MartÎI1. cercle d1Atakpamé en remplacement !~ 

de AD:JAMGBA Marc, gui est affecté au cercle de Sokodé. 

10 octobre 1935-: ~Le" garde d'hygiène dç,4a classej· 
ADJA.\IGBA Marc, en service au cercle du è-erl-tre d'At:l

ckpamé, est mis à 1; disposition du commandant de 
cercle dtt nord pour ~ervir à hl subdivision ete Sokodé . 

• 
11 octobre 1935. - Le commis d'administration de 

51! classe Tossou ABALO Désiré j en service au bureau 
des finances est mis à la disposition du commandant du 
çercle du nord) pour servir à Sokodé. 

Le: commis d'adn'i"lnistration de 8" da~se QIJEVISON 

Charles, en service au cercle du nord à Sokodé est mis 
à la disposition du chef du bureau des fin~nces à Lomé. 

Les frais de transport résultânf de ses mutations 
serçmt supportés par les intéressés. 

Congés - Permissions: 

Par d~çjsions des: 
8 oetobre 1935. - Une permission de 14 jours, avee 

·~raitement, du 4 au 17 novembre 1935, est aècordée au 
,commis d'administration de 5e classe DJ?: SOUZA Théodore·~ 
en service au bureau des finances (magasin' général) 
pour en jouir au Togo. 

9 octobre 1935. ~ Un congé de 2 mois, pour maJ1rdie, 
d~· 2 octobre ..lu 30 novêmbre 1935 inclus. est ac~'ordé 
au mécanicien-conducteur de 4c classe ALLEt\ Andréas_ 

--'---.--
~ 10 octobre 1935. - Un congé de 30jours! avec.traite

. ment, du 15 -octohr~ <lU 13 novembre 1935 inclus. est 
accordé au maitre ouvrier de 40: classe BORNAS Joseph, 
en service au chemin de fer (traction). pour en jouir à 
Anécho_ 

Un congé de 30 jours, avec traitement. du 20 octobre 
au 18 novembre 1935 "indus, est accordé à l'homme 
d'éq~jpe de 5" classe GALLET Kot':VÊ, en servi~e au 
chemÎn de fer, POU1- en .iouir au Terri.toire. 

Un congé de 30 jours, avec traitement, du 21 octobrè 
au 19 novembre 1935 lncltls; est accordé au commis 
d1administration auxiliaire AHOUANUJINOU Antoine, en 
service aux travaux pubIic;s, pour en jouir au Togo ct 
au Dap.omey-

17 octobre 1935. - Un congé de 30 jours. avec \ra;le
ment, valable du 2 novembre au 1er décembre 1935 inclus, 
est accordé au facteur de 5'" classe des p~ T. T. BOURAJAtA 

Samuel. en service au bure~lu de Lonlé~ pour en jouir 
RU Territoire. 

21 octobre 1935. Sont accordfs. avec tn\Îtement,. 
des congés de : 

30 jours, du l~r au 30 novembre 1935 inclus, ft l'ou
vrier de 6" classe ,Moïse KODJO, en service aux travaux 
public"~, pour en jouir à Noépé.(cercle du s~d). 

30 jo'urs, du 1u au 30 novemhre 1935 inclus~ à J*ou
vrier de 3" classe WENl}ELIi:'I:US.~ en service au chemin de 
fer (tn,ction), pour en jçuir à BHtta (cercle çlll centre). 

30 jours. du 4 novembre au 3 décembre 1935 inclus, 
au commis d'admInIstration de 6" classe GNA'sSOUNOU 
Richard, en service ~nl chemin de fer (comptabiJité
matière). potir en jouir au Territoîre~ 

30 jours, du 8 novclllbre au 7 décembre 1935 indus" 
à l'ouvrier de 3~ elasse MENSAH Christophe, en service 
au ehemin de fer,'(tnlCtion), pout" en jouir au 'ferritoire. 

30 jours, du 1"~ au 30 nov~mbre 1935 inclus, att 

commis d'administration de 7e classe I(OKOU Louis, en 
service il la subdivision de Lomé (cercle du sud), pour 
en jouir au Togo. 

" 
Sanctions 

Par décisions des :' 
8 octohre 1935. U.ne pllntt10n de 4 jours de sus-

. pension âe solde, est infligl-e à ['infirmier de 4~ classe 
LAwso:s Eliah, en service à Pagouda. pour négligence. 
dans son service. • 

10 octobre 1935, - Une punition de 2 jours de sus
penSiO!l de so!de. est infligée nu commis d'admInis
tration de 64: classe DJ1i:LOU Michel~ en service au bureau 
des finances. pour négligence dans son ser'vice. 

, . 
La punitjon de 2 jours de suspension de solde,. pour 

refil~ d'obéissance, i'nfligée suivant rapport par le 
cO,mmandant de cercle de I(1~uto, au nlécanicien de 

;::"-'5~ classe KODJO Laurence, ,est portée à 10 jours çle 
suspension de s,?hJe_ ~ 

11 octobre 1935. Une punition de 10 jours de sus-
pension de s9ide. pour mauvaise m.anière de servir r 
est infligée au monIteur auxiliaire d'agriculture de 
2" classe AGBOKOU Martial. en service à la eirconscrip~ 
tion agricole d1Anécho . 

FORCES OE POLICE 
-.--

1° - Comprlgl1Îe de milice: 

Agrément de stagiaires 

Sont agréés à compter des: 

t;onune miliciens de 20: classe stagiaires: 

1er octobre 1935. - N'POLO, ex_1 re classe detlrailJeul·s 
sénégahlis. 

15 octobre 1935, 
leurs sén~galais. 

i 
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COlnrne stagiaires caüfgorie A. : 
t~t octobre 1935. - OURO. ex-2~ ,clas~e de tirailIeürs 

- sénégalais. 
A:\\'\,KNE. ex-Ze classe de tiraiHeurs s~négalais. 

- Garde indigène: 
*Liçenciement 

Est licencié, à compter du 15 octobr'c 1935, le garde 
de 2" classe HOUNCONOU Henri) N° Mie 1048, du peloton 
d'Anécho. pour (( ma,:!vaise manière habituelle de 
servir »). 

tf> Compagnie .de milice 

Permission 
Par d'écision du : 
16 octobre 1935. Une permission de 30 jours à 

compter du tel:' novem'bre 1935, avec solde de présence. 
d~lais de route non compris et sans la gratuité du 
transport, est accordée au caporal AGBA. Nn MIe M!HS! 
B. T. de la compagnie de milice en service au détache
ment de Nawaré, pour en jouir au village de Kédian 
{subdivision de Lama.Kara), 

2 Q 
- Garde indigène: 

Rengagement 

Est rengagé pour 1 an à compter', du 10 décembre 
1935. le garde de 2' classe AKEYI, N' MIe 661, du pelo
ton de Sokodé. 

Permission 

Une ~ermlssion de 30 jours à c.ompter du 1\!'~ novem· 
. bre 1935, avec solde 'de présence, délais de route non 

compris "et avee la gratuité du tnmsport pour lui et sa 
famiHe, est .accordée au garde de 2~ classe SAMAI N° iUle 
916, du peloton de Lomé. pour en jouir à Kandé(subdi~ 
vision de Mango J. 

DÉSIGNATION D'UN FONCTIONNAIRE 

pour suppléer J·adminislrateur-maire de la C'ommune 
mixte de Lomé 

'Pararrètédu: ..... 
12 octobre 1935. - M. Mo;\.L. admin'istratcur-adjoint 

-des colonies t adjoint m.~ C0l11111andant du cer.de du sud, 
est désigné pOllr suppléer, en cas d'absence ou d'emp.ê
chement. J'administrateur~maire de la commune mixte 
·de Lomé, sauf en ce qui con~erne l'état civil dont est. 
ehargé -"1. V!Tl'INI, memhre de la çommission mllni~ 

eipale. 

AFFECTATION SPÉCIALE CLASSEMENT 

P"l,r décision du commissaire de ln RépubJique en 
date du 17 aoil t 1935 : , 

M. DB S.-\JNl'-ALARY (Jean François): administrateur 
'de 1re classe des coJonies.lieutemmt de réserve d'infan
terie coloniale au B. T. S, n" 8. appartenant à la classe 
1908/1916, est classé dans l'affectation spéeiale pour 
compter du ,1",r ao(H 1935 1 aU titre du tableau nh 2 
(administration des circonscriptions). 

M. LESCA:'otNI6: (Maurice M'l.rie Joseph), ingénieur des 
ponts et chaussées, lieutenant de réserve du génie au 
B. T. S. n" 8 •• pp.lrtenal1t à la cl.sse 1924/1925. est 

classé dans l'affectatioll spéciale pour compter du 
1er août 1935. au titre du tableau nU 2 (servÎce du chemirl" 
qe fer, du wharf et des travaux publics). 

Par décision tlu eOllllllissalre de Ja République en 
date du 21 septembre 1935 : 

M. BARETTE (Camille Jacques), directeur général de 
la compagnie fnlnçaise de l'Afrique occidentale au 
Togo, lieutenant de réserve d'infanterie coloniale au 
B. T. S. n" 8, appartenant ft la classe 1915, est classé 

, dans l'afl'ectation spéeiaJe pour compter du 20 septem~ 
bre 1935, au titre du tableau n~ 5 {entreprises cOmmer
ciales, 

ALLOCATION 
Par décision du : 
12 octobre 1935 .. - Est payable pour compter du 

ter janvier 1935, J'allocation accordée à la jeune n,létisse 
Melanie KISSEM. âgée de 9 aus, par la décision nU 253 du 
1" jtiin 1.935. 

Mme Rouc\JRoL, en religion sœu r MariedeCalvaire. est, 
désigné'e pour. reéevolr le montant de cette alloéatiol1. 

COLLECTEURS D'IMPOTS 

Pa'r décision du': 
16 octobre 1935. - Sont désignés comme colJecteunf 

d'impôts et taxes les' fonctionnaires d()n~ les noms-
suivent: 

1\'1. CHOPIN. administratcUl'-adjoint des colonies, po~r 
la subdivision de Palimé, 

M. LAuQu~. adjoint principal des services civi1s. pour 
la subdivision d'Atakprlmé. 

COMMISSION MUNICIPALE DE LA 
COMMUNE MIXTE DE LOMÉ 

Par arrêté du : 
12 octobre 1935. L'article 2 de l'arrêté du 31 dé-

cemure 193~. est abrogé et re-mplacé par les disposi
tions suivantes: 

,«( M. V'TTINI. membre" titulaire de la commission 
municipale est nommé adjoint à l'administrateur~maire 
et est chargé en cette qualité de 1'état civil de la com
mune-mixte n. 

ENERGIE ELECTRIQUE 
(Tarif. d. vonl. d. 1') 

Par décision du :' 
12 octobre 1935. - Les valel.lrs des index entrant 

dans la formule de,réajll.stement des tarifs de vente de 
de fé.nergie électrique sont fixées comme suit pour 
le premier semestre 1936 : 

CO 
C' 
'\1' 
W 
l' . 
li 

1.175,1919 
785,066 

1,724 
1,4147 

387.50 
348,50 

El; application de ces cœfl1cients, les différents hu"ifs 
à, mettre en vigueur pendant le 1"( semestI'e 1936, sont 

·ainsi déterminés: 
, i prix du K. W.H. lumièl'e 

pour Lome (prix du K. \\'. H. force 

, jprixduK.W.H. 
2 - pour Auécho .. d l{ '" H prrx u . l'Y. • 

lumière 
force 

4.00 
. 3,16 

4.42 
3,58 
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INSPECTION DES PRODUITS 

Par .décision du : 
8 octobre 1935~ - Est ratifié le Hcencieluent de son 

'emploi, pour incapacité· professionnelle du nommé' 
Benoît ~OKO. vérificateur des produits. 

POLICE 
(prestation de serment') 

Pat décision du : 
)0 octobre 19..15. - Le 'comnlandant du cercle d' An~

cho, est délégué -aux fins de recevoir le serment de . 
l'inspecteur auxiliaire de' police TCHAKOROl\t Honoré, 
ti"tubrisé par arrêté n' 3/lc7 du 29 ."ilt 1935" " 

TRIBUNAL COLONIAL D'APPEL. 

Par arrêté du : 
"9 octobre 1935. - M. SANSON, administrateur-adjoint 

des colonies,' est nommé membre du tribunal eoloni~1 
d'a'ppel, en remplacement de .M,. NATI~,EL! administra
tetir-adjoi~t des colonies. âppelé à d.'au~res fonctions. 

Il aura ,droit en cette qU"ilIité aux v~cati<;)lls prévues 
p.r les arrêtés du 20 mai 1933 et 24 no,'ernbre 1934. 

. . DOMAINES 
Vente, aux enchères publiques 

Le di<rnanche 17 novembre 1935 à 10 heures 30 au 
gar,age.central à Lomé., il sera procédé à la vente aux 
enchères publique's, au plu's offrant et dernier enché
risseur, d,'auto'mobiles ci~après désignés provenant de 
matériel condamné: 

i 
p 

totale de 3 ares 94 centiares, situé à Lomé, quartier 
• 11" 6, commune-mixte de Lomé, cercle du sud et borné 

au nord par la rue de Chanipagne. à l'est par terrain 
à LlH;as Senayah, au sud par terrain à Acolatsé Alfred, 
à l'ouest par .terrain aux héritiers ThéodoT Assah. 

li déelare que ledit inlmeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissancet grevé d'aucuns 'droits Ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisit,ion, n'" 983 t déposée le 19 octobre 1935 
1"'- le sieur Ambroise Samuel Ahyee, sans profession, 
demeurant et domicilié il Lom~1 célibataire, 2" - Je sieur 
Samuel Ahyee, commen;ant. demeurant et domicilié 
à Lomé; le premier en qualité de co-propriétaire, 
le secon"d en qualité de tuteur légal de ses ~nfants. 
encore mineurs. également co-propriétaires, s~Yoir : 

1"- Martine Samuel Ahyec, sans profession. derileti-
rant et domiciliée à l:omé; . 

2" - Maria Samuel Ahyee, sans profession. dC'meu
rant et domiciliée à Lomé; 

3° ~ Véronique Samuel Ahyee, sans profession, 
, . 

demeurant et domiciliée à Lomé ontdemandé l'imnlatrj':' 
culation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 

.immeuble urbain, non hâti, consistant en un terrairi 
• ayant la forme d'un quadrilatère.irrégulier, d'une con~ 

tt"nancC' totale de 20 ares 02 centiares. situé à Lomé, 
(qmu"tier n~6), commune-mixte de Lomé (cercle du sud), 
et borné au nord par la rue de Verdun, à l'est par terrain 
aux héritiers Patrick Seddoh et terrain à Fayosc\vO, 
au sud pnr. la route de Bè, à J'ouest par terrain' 
il Adjamgba, Adam", Stanislas Adotévi. 

4 Automobiles ,le tourisme 6 et 10 CV< 
6 Camions et camionnettes. 

'<11 -, 

Ils déchtrent que Jedit immeuble appartient aux 
personnes susnommées et n'est. il leur connaissance. 
grevé, d'aucun.s droits ou' charges réels. actuels' ou 
.éventl}els. 

4 Tracteurs L.til 14 CV< 

," N.B. La' sllance d'adjudication primifivem~nt fixée 
-au .9 no~embre est supprimée,,' 

Il sera perçu 5'/,'; en sus du prix principaL 
Le, prix principal et le pourcentage en sus ùevront 

être payés: il la caisse dl:' receveur des domaines à. Lonié 
'avant. la'livraison et au plus tard le Jendemnln de la 
'Vente, sauf dispositions contraires qui seront. Je cas 
éclréant, annoncées avant la séance. 

à Lomé, le 22 o~tobre 1935 

Le receveur des domaiues, 
PEYl~OrTES. 

Avis de demandes d"immatriculation 

au !Fure tOlu:;ier du territoire du Togo 

Suivant' réquisition, -n~ 982. déposée Je 19 octobre 
\935 le sieiu Bonifacio Amenl!. profeSSÎon d'horloger, 
demeurant à Accn\ (Gold-Coast) et ùomicilié à Lomé, 
agi.ssant en son nom et pottr son com pte personnel en 
qualité de propriétaire. a demandé J'immatriculation 
au Ih:re foncier du territoÎl'e du Togo. d'un imrîleuble 
urbain, en partie bâti, consistant en un terrain en 
forme de quadrilatère irrégulier, portant une COI)S-' 

truction en briques cuites. couvC'rfe en tôle à seul rez
de ... challs,séc, à usage d'habitation d'une contenance. 

il III Toutes pen.onnes intéressées sont admises'à fonner 
opposition ft la présente immatriculation, ès mains du 

li conservateur soussigné, dans le délai de trois 111ois, 
Il à·compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu 

Încessam[)J:ent en l'auditoire du tribunal civil de 1reins~ 
tanee de Lomé. 

Le COllservateur de la pro/Jriété fOllcière, 
, < 

• PEYROTTES, 

NOMINATION D'UN CONSUL 

'" M. Charles BINDEt{-KoTBRA, t'st nommé consul géné~ 
raI de Hongrie il Paris avec juridiction sur I!Afrique 
équatoriale et occidentale française, Madagascar et :;;es 
dépendanees, les colonies françaises cl' Asie et les eolo
nies françaises_d'Amérique et d'Océanie. 

AVI.SAUX NAVIGATEURS 

Suivant t;ommunieation en date du 24 septembre 1935, 
de il-L le gouverneur de la Gold Coast, 

la bouée «( Nembe )J situéd üans,la ra'ùe d'Accra a été 
replacée dans la positio~ suivante: 

Flèche de l'église ùe la <Trinité 
Phar,e. 
Mât du ùrapeau du château 

332' 54" 46': 
296' 15' 01" 
37' 50" 35" 
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G~UVERNEi\lENT GÉNÉRAL DE ! 
L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE 

înspection générale des bava,:," publics 

N° ,98. --- La bouée' signalant l'épave située dans la 
rade cl' Accra a été replacée dnns la position suivante: 

Ph"re 315" 
Extrémité du brise-lames 347c 

Plèche de l'église 360" 
Pavillon du ch~teau 50" 

N° 99. - Les navigateurs qui pourr~lient es'cnJer dans 
la rade de \Vinueba. sont avisés qu'un navire y a perdu 
son ancre de tribord et 30 brasses de câble, dans: 
la position suivante: 

290 degrés du vieux fort, à une distance clc8 encablu
res, dans 28 pieds d'eau. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
• 

1 

1 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE , 
" A la T o.ur Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 

gratis et franco. 
Envois de chobc $ur demande Il MM. leI fonctionnaires 

. FacliIM. de paiemenl 
------~~--

Repl..eeentanta 80nt demandés. 

23, rue Gambetta - BESANÇON' - Franc" 

«L'Admùiistration du Territoire déclare 
décliner toutes responsabilités à q"elque titre 
que <;e soit à raislm des· texles insérés dans ' PASSEZ VOTR E 
la partie non officielle. » 1 ;::;;;;;;;:::;::::::::::::::::::::::::::: 

1 
ENTREPRISES Plan d'Iullnatriculat.ion 

et 

E. BOUQUEREAU & ~œ 1 Plan de Construction 

-_ .... _--'----

BoÎte Pos'ale 106 1 .. 

chez 

ALFRED C. AYITEY 
GEOillÈTRÈ ET DESSINA"rEUR PA1·ENT~ 

Avenue des Alliées 

DAKAR 

VITTEL 
VILLE DE SAI'IT' DES COLONIAUX 

• 
o ÉSINTOXICATlON 

des v~ies urinaires: GRAnDE SOURCE 
des wies biliaires: SOURCE H ePAR 

DANS LE. CLIMAT FRAIS TONIQUE ET 
·RECONSTITUANT OES VOSCES 

les distl'OdÎons des Grondes Villes d'faux 

SAISON OU 25 MAI AU 20 SEPTEMBRE 

lI\TPRI,\1ERIE DE L'ÉCOLE PROPESSIONNELLE M. c~ LOMÉ ~ ToGO 

LOMÉ 


